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Fonctions A Le juge aux affaires familiales est un juge du tribunal de grande instance (TGI),
dA©IA©guA®© par le prAGsident aux affaires de la famille.ll peut y avoir plusieurs juges aux affaires
familiales par tribunal de grande instance.

Outre les pouvoirs qui lui sont dA©volus par I8&#39;article 247 du Code civil, le juge aux affaires
familiales a pour mission de tenter une conciliation entre les A©poux avant ou pendant
I&#39;instance.ll est juge de la mise en AGtat.ll exerce aussi les fonctions de juge des rAOfACrAGs.
Il statue, s&#39;il y a lieu, sur les exceptions d&#39;incompA®©tence.

Quelles sont ses compA©tences?A Le juge aux affaires familiales est compA®©tent pour :les
procA©dures de divorce et de sA©paration de corps, ainsi que leurs consA©quences.

I&#39;attribution et 1&#39;exercice de 18&#39;autoritA© parentale (dA©claration pour la
reconnaissance des enfants naturels, attribution de 1&#39;autoritA© parentale aprA’s un divorce,
enfants confiA©s A un tiers, droit de visite des grands-parents...).

Le juge aux affaires familiales est A©Ogalement compA®©tent pour :I&#39;attribution des
prA©noms si les prA©noms choisis par les parents peuvent nuire aux intA©rA2ts de I&#39;enfant.

la procA©dure de changement de prA©nom.
la procA©dure de changement de nom des enfants naturels.

la fixation et la rA©vision des obligations alimentaires, de 1&#39;0bligation d&#39;entretien et de
I&#39;0bligation de contribution aux charges du mA©nage.

prescrire des mesures urgentes si un des A©poux manque gravement A ses devoirs et met les
intAGrAzts de la famille en pA©ril. A Comment saisir le juge?Selon les matiA'res, le juge aux
affaires familiales peut Adtre saisi par requAdte dA©posA©e au greffe du tribunal de grande instance,
Soit par, une assignation en justice.

De mA2me, la reprA©sentation par un avocat n&#39;est pas toujours obligatoire selon les matiAres,
mais elle est vivement conseillA©e compte tenu des consA©quences que peuvent engendrer
certaines dA©cisions tant sur le plan affectif que financier.Pour toute information, adressez-vous :
au service d&#39;accueil et de renseignement du tribunal de grande instance de votre domicile.
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